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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-393

Département(s) de publication : 45, 75, 77, 89, 91, 92, 93, 94, 95
 Annonce n° 26-393

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-100416

Section 2 - Identification de l'acheteur

Etablissement public du château de FontainebleauNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

13000651300019N° National d'identification : 
FONTAINEBLEAUVille : 

77300Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

45, 75, 77, 89, 91, 92, 93, 94, 95Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

F_M19_2025 coordination et animation de projets culturels et pédagogiquesIntitulé du marché : 
79952100Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
La présente procédure a pour objet la réalisation de prestations de Description succincte du marché : 

coordination et d'animation de projets culturels et pédagogiques du château de Fontainebleau
Valeur technique : 50% Prix : 40% Démarche environnementale : 10% voir Critères d'attribution : 

règlement de consultation

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date de conclusion : 29/12/2025 ; Titulaire : ENTREPRISE CELINE COMPIN ; Ville : FONTAINEBLEAU ; 
Code postal : 77300 ; Pays : FRANCE ; Numéro d'identification nationale (SIRET) : 519 524 995 00031 ; 
Montant maximum sur la durée totale de l'accord-cadre (quatre ans) : 145 000,00 euros HT ; 174 
000,00 euros TTC.

05/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-393
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